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Démocratie locale  

REF : DDLPV2014001  

 Signataire : MR  

 

Séance du Conseil Municipal du 30/01/2014 

RAPPORTEUR : Yacine DIAKITE  

 

OBJET : Actions de convivialité. Demande de subvention au Conseil Régional  

 

EXPOSE : 

L’appel à projet « Actions de convivialité 2014 » du conseil régional : 
 
La Région a adopté en 2007 une délibération cadre régissant ses interventions en matière de politique de 
la ville. Elle apporte en particulier son soutien aux projets visant à organiser des actions de convivialité. 
Elle peut financer notamment l’information locale, la fourniture du matériel nécessaire à la réalisation 
de l’action, l’animation le cas échéant, et le personnel affecté à l’action dès lors que sa présence est 
justifiée dans le cadre d’une action à plus long terme (le personnel municipal n’est pas pris en compte). 
Ces actions doivent se dérouler de mai à juillet pour les repas de quartier et en décembre pour les arbres 
de Noël. Elles sont soutenues à hauteur de 60% maximum du coût total de l’action, et doivent réunir au 
minimum 70 participants. La participation régionale est plafonnée à 9 € par participant. Un 
cofinancement est obligatoire. 
 
Le service démocratie locale et Politique de la ville de la ville d’Aubervilliers par l’intermédiaire de ces 
chargés de mission développement local a en charge l’accompagnement des projets  visant à créer du 
lien social. A ce titre,  il organise sur différents quartiers en lien avec les équipes d’animation des 
conseils de quartier et des associations divers évènements tels que des repas de quartier. 
 
Les projets proposés pour 2014: 
 
Il est proposé d’organiser les repas dans trois quartiers de la ville ou des actions de ce type sont 
nécessaires au développement du lien social. Il s’agit des quartiers suivants : Villette, Landy et 
la Maladrerie. Ils mobiliseront les partenaires et associations de quartier ainsi que les équipes 
d’animation. Il est envisagé une participation d’environ 100 personnes pour chaque repas.. Des 
animations visant à agrémenter les repas seront proposées (spectacles, concerts etc.). Les 
participants seront invités à amener un dessert ou un gâteau.  
Un bilan de chacune des actions sera effectué début 2015. 
 
 
 
 
 
 



 
 
Plan de Financement repas de quartier (€) : 
 
 Coût net (hors valorisation 

salariale et bénévolat) 
 

Subvention demandée à 
la Région 

Participation de la ville 
 

Repas Villette  1050 400 650 
Repas Landy 900 400 500 
Repas Maladrerie 850 400 450 
TOTAL 2800 1200 1600 
 
Total des aides demandées au Conseil Régional : 1200€ 
 
 
Ainsi, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à solliciter et percevoir du Conseil 
régional d’Ile-de-France une subvention de 1200€ dans le cadre de l’appel à projet « Actions de 
convivialité 2014 », et à signer la convention afférente, en vue de financer 3 repas de quartiers sur 
les quartiers de Maladrerie, Landy et Villette. 
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LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu le budget communal 

Considérant, que pour la réalisation des trois repas de quartier prévus en 2014 sur Villette, 
Maladrerie et Le Landy, il est nécessaire de faire appel à un financement du Conseil régional 

 

A l'unanimité.  

DELIBERE : 

AUTORISE  le maire à solliciter le Conseil régional d’Ile-de-France pour une subvention de 
1200 € dans le cadre de son appel à projet « Actions de convivialité 2014 », en vue de financer 
trois repas de quartier à Aubervilliers. 
 
AUTORISE  le maire à percevoir la subvention et à signer la convention afférente au projet. La 
recette est imputée : 

Service Chapitre Article Fonction  
301A 74 7472 824 

 

le Maire Adjoint  

Omar AÏT-BOUALI 
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Le Maire Adjoint  
Omar AÏT-BOUALI 


